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Conseil des droits de l’homme 
Vingt-huitième session 

Point 3 de l’ordre du jour 

Promotion et protection de tous les droits de l’homme, 

civils, politiques, économiques, sociaux et culturels, 

y compris le droit au développement 

  Pakistan, Venezuela (République bolivarienne du): amendement au projet 

de résolution A/HRC/28/L.25 

  28/… 

Prévention du génocide 

Paragraphe 20 

Substituer au texte actuel: 

20. Souligne que la question des activités terroristes qui constituent le crime de 

génocide tel qu’il est établi dans la Convention pour la prévention et la répression du crime 

de génocide devrait être traitée dans le cadre du dispositif de lutte contre le terrorisme 

existant; 
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